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n° 34409 du 19 novembre 2009 

dans l’affaire x/ I 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2009 à 14h58 par M. x, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, d’une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, 

prise le 12 novembre 2009, notifié le 12 novembre à 12H 45. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 19 novembre 2009 à 

15h30. 

 

Entendu, en son rapport M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O.DAMBEL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

F. MOTULSKY, avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits essentiels et pertinents de la cause 

 

Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

Le requérant est arrivé en Belgique le 15 août  2007 et introduit une demande d’asile. Le 26 août  2007, 

le Commissariat général aux réfugiés et apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et de 

refus du statut de protection subsidiaire. Suite au recours introduit à l’encontre de cette décision, le 
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Conseil de céans a rendu un arrêt n°19816 du 3 décembre 2008 concluant au refus d’octroi de la qualité 

de réfugié et du bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

Le 26 juin 2009, la partie adverse lui délivre une décision d’ordre de quitter le territoire, décision à 

l’encontre de laquelle aucun recours n’est introduit.  

 

Le 12 novembre 2009, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, décision en vertu de laquelle il est 

transféré au Centre des illégaux de Merksplas. 

  

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 
 

 

2.  Cadre procédural 

 

Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, modifié par la loi du 6 mai 

2009, « […] Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de la présente 

disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables, suivant la 

notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures suivant la réception par 

le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. […] ». 

 

En l’espèce, il ressort du dossier de la procédure que la décision dont la suspension de l’exécution est 

sollicitée selon la procédure d’extrême urgence, a été notifiée à la partie requérante le 12 novembre 
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2009. La demande de suspension en extrême urgence a, quant à elle, été introduite par télécopie 

auprès du Conseil de céans le 18 novembre 2009 à 14h58, soit après l’expiration du délai particulier de 

cinq jours suivant la notification de la décision attaquée. 

 

Il en résulte que le Conseil n’est pas tenu d’examiner le recours dans les quarante-huit heures de sa 

réception. 

 

3. Appréciation de l’extrême urgence 

 

Aux termes de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le recours à la procédure de 

suspension en extrême urgence est notamment ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ». Indépendamment de la question de 

l’imminence du péril, l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’urgence a l’obligation de faire preuve dans 

son comportement du même souci d’urgence. Il convient à cet égard de souligner que la procédure 

d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des circonstances, réduit à un strict minimum 

l’exercice des droits de la partie défenderesse et les possibilités d’instruction de la cause. Le recours à 

une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel et ne peut être tributaire du bon vouloir du 

requérant. Il ne peut par conséquent être admis que pour autant que l’étranger ait lui-même fait toute 

diligence pour saisir la juridiction compétente. 

 

Comme relevé ci avant, la demande de suspension d’extrême urgence a été introduite le 18 novembre  

2009, alors que le requérant s’est vu notifié l’acte attaqué le 12 novembre  2009, soit depuis 6 jours. Un 

tel délai d’attente est de nature à contredire le caractère d’extrême urgence dont le requérant se prévaut 

en terme de requête devant le Conseil.  

 

Les explications fournies en terme de plaidoirie par le conseil du requérant, tenant au  fait qu’il n’a pu 

obtenir copie de l’acte attaqué qu’en date du 16 novembre 2009 et qu’il était difficile de joindre son client 

sont sans incidence sur le respect du délai pour se pourvoir en extrême urgence et ce dans la mesure 

où le législateur a modifié ce délai de recours. 

 

Le requérant n’ayant pas fait preuve de la diligence requise, il s’ensuit que la demande de suspension 

est irrecevable en tant qu’elle est introduite selon la procédure d’extrême urgence. 

 

4.  Examen de la demande de suspension 

 

4.1.  Conditions prévues par la loi du 15 décembre 1980 

 

Aux termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable ». Deux conditions cumulatives doivent donc être remplies pour 

que la suspension sollicitée puisse être accordée. 

 

4.2.  De l’imminence du péril et du préjudice grave difficilement réparable 

 

Le Conseil rappelle qu’en vertu de l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « la 

suspension de l'exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier 

l'annulation de l'acte contesté sont invoqués et à la condition que l'exécution immédiate de l'acte risque 

de causer un préjudice grave difficilement réparable ». Pour satisfaire à cette exigence, la partie 

requérante doit, dans sa demande de suspension, démontrer in concreto l’existence du risque de 

préjudice grave difficilement réparable que risque d’entraîner l'exécution de la décision attaquée, si elle 

n'est pas suspendue.  Cette règle comporte notamment comme  corollaire que : 

« - la charge de la preuve incombe au requérant à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la 

gravité et du caractère difficilement réparable du préjudice qu'il allègue; 

- la demande de suspension doit contenir les éléments de faits précis permettant d'apprécier les risques 

concrets que l'exécution immédiate de la décision attaquée pourrait entraîner; 

- le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas contesté, doit être étayé par des 

documents probants ». (CE 134192 du 2 août 2004). 
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En termes de requête, la partie requérante s’exprime comme suit quant au préjudice grave difficilement 

réparable: 

 

 
 
A supposer que le préjudice de la partie requérante doive en fait être compris comme trouvant sa 

source dans le fait de devoir quitter le territoire, ce qui semble ressortir de sa requête, il convient alors 

de relever, à toutes fins utiles compte tenu du caractère écrit de la procédure, que cette obligation 

résulte non de l’acte attaqué mais de l’ordre de quitter le territoire du 26  juin 2009  dont il  a été l’objet 

et qui n’a pas fait l’objet d’un recours devant le Conseil. 

 
Par son comportement, le requérant s’est ainsi placé et est demeuré en toute connaissance de cause 
dans une situation précaire où il risquait à tout moment de faire l’objet d’une mesure d’éloignement de 
sorte qu’il est lui-même à l’origine de son préjudice. Pour ces raisons, le Conseil estime que le préjudice 
grave difficilement réparable tel que décrit n’est pas établi. 
 
L’extrême urgence et l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, conditions prévues pour 
prononcer la suspension de l’acte attaqué ne sont pas remplies, à savoir, en telle sorte que le présent 
recours doit être rejeté.   
 

4.3. De la nature de l’acte attaqué  

 

A titre superfétatoire, la requête fait état de la délivrance de deux précédents ordres de quitter le 
territoire, l’une en date du 21 novembre 2007 et l’autre en date du 26 juin 2009  .  
De l’aveu même du requérant, aucun recours en annulation ou demande de suspension n’a été introduit 
auprès du Conseil de Céans. 
 

Dans un cas similaire, le Conseil d’Etat a déjà jugé que le second ordre de quitter le territoire était 

purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dans la mesure où le dossier administratif ne 

révélait aucun réexamen de la situation du requérant à l’occasion de la prise du second ordre de quitter 

le territoire (CE, n° 169.448 du 27 mars 2007). 

 

Le critère permettant de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte purement 

confirmatif est que l’administration a réellement remis sa première décision en question. Cette remise en 
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question peut être considérée établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort du 

dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (cf. M. Leroy, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Bruylant, 2008, 4e édition, page 278). 

En l’espèce, il ressort du dossier administratif qu’aucun élément nouveau n’a été présenté et que l’Office 

des étrangers n’a aucunement procédé à un réexamen de l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie 

requérante le 26 septembre 2009. 

 

Le dossier administratif ne révèle dès lors aucun réexamen de la situation du requérant entre l’ordre de 

quitter le territoire du 26 juin 2009 et l’acte attaqué, ce dernier n’ayant été pris que parce que le 

requérant demeure toujours dans le Royaume sans être porteur des documents requis par la loi du 15 

décembre 1980. 

 

En plaidoirie, la partie requérante confirme que ce « troisième » ordre de quitter le territoire est bel et 

bien confirmatif de celui du 26 juin 2009. 

 

Le Conseil considère, par conséquent, que l’ordre de quitter le territoire du 12 novembre 2009, avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, notifié au requérant le 18 

novembre 2009, est un acte purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial du 26 juin 2009 

et n’est donc pas un acte susceptible d’un recours en annulation ni, partant, d’une demande de 

suspension. 

 

Il en résulte que la demande de suspension en extrême urgence est irrecevable en tant qu’elle vise une 
décision purement confirmative 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix neuf novembre deux mille neuf par : 

 

Mme  M.-L. YA MUTWALE  MITONGA,   juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme. M. BUISSERET     greffier assumé. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BUISSERET M.-L. YA MUTWALE  MITONGA 

 

 

  

 


